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Des décisions issues du
Conseil d'administration de
la Linafp du 6 octobre der-
nier, seule celle ayant trait
au poste de gardien de but
a survécu. Le reste a fait
long feu. 

UN conseil d’administra-tion extraordinaire de laLigue nationale de footballprofessionnel (Linafp)s’est tenu le lundi 14 no-vembre 2016. Cette ses-sion a eu lieu à la salle desréunions du siège de ladite

entité sportive, sis au stadede l’Amitié, dans la com-mune d’Akanda. Un seulpoint était inscrit à l’ordredu jour : la révision des dé-cisions prises par le conseild’administration du 6 octo-bre 2016. Afin de coller auxstatuts de la Fédération ga-bonaise de football (Féga-foot). Ce sontprincipalement trois arti-cles qui ont été modifiés :29, 30 et 62.Les articles 29 et 30 ontfait l’objet d’un amende-ment. A cet effet, au titre dela saison sportive 2016-2017, deux clubs dedeuxième division accè-dent automatiquement en
D1, et les deux derniers dela première division sontrelégués en D2. Les bar-rages ayant été supprimés. 

Conséquence : en 2017-2018, la décision qui rame-nait le nombre de clubs à12 a été revue. Il ne s'agira
plus de 12 clubs commeprécédemment annoncé,mais plutôt 14. Ce nombrene pouvant changer que si

la Fédération gabonaise defootball modifie ses statuts.Notamment en son article10.S’agissant de l’article 62qui réglemente le nombredes joueurs étrangers enchampionnat, le conseil aadopté le nombre de cinq(5) joueurs étrangers dansl’effectif et sur la feuille dematch. Cela étant valablepour le National-Foot 1 et2. Quant au poste de gardiende but, il est maintenu uni-quement pour les Gabo-nais. Plus de recrutementsde gardien de but étrangerdonc.

Plus de recrutement de gardien de but étranger
Football/Conseil d’administration de la Linafp

MM (Sce : Linafp)
Lambaréné/Gabon

Le président de la Linaf, Brice Mbika Djambou (ici lors de l'AG de cette structure)
a présidé les travaux. Photo de droite : Les présidents des clubs professionels ont
été amenés à revoir, pour leurs intérêts, un certain nombre de décisions issues du

Conseil d'administration du 6 octobre dernier.
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Cette compétition domes-
tique, qui regroupe plu-
sieurs clubs et associations
de Libreville et de l'arrière-
pays, est programmée pour
les 17 et 18 décembre pro-
chains au gymnase du
camp Bakara de Libreville.
La pesée des athlètes se
fera le vendredi 16. 

LES préparatifs de la 9eédition du Challenge MePark étaient au centre desdébats de la réunion tenuevendredi dernier à l'Uni-versité Omar Bongo (UOB)de Libreville, au clubNzimba-taekwondo. MeFulbert Ollomo Edzang (6edan WTF), initiateur de la-dite compétition, a présidéles travaux de cette ren-contre aux côtés du prési-dent de la ligue detaekwondo de l'Estuaire,Me Délamard DemezogoAba, et du directeur tech-nique provincial, Rick DanyNguéma Ndong. Les prési-dents des clubs et associa-

tions de l'Estuaire et cer-tains responsables desclubs de l'hinterland ontpris part à cette réunion, aucours de laquelle leséchanges ont été parfoisvifs. Délamard Ndemezogo Abaet la direction techniqueprovinciale ont fixé les mo-dalités de participation : «
Seules les associations et
clubs affiliés à la ligue de
l'Estuaire prendront part à
cette compétition cette
année. Nous devons respec-
ter les textes pour ne plus
fonctionner dans l'anarchie.
Le Challenge Me Park est

une compétition supervisée
par la ligue de l'Estuaire.
Elle ne peut pas se tenir sans
l'accord de celle-ci», a indi-qué M. Ndemezogo Aba. Des conditions pourtant lo-giques pour certains, maisqui n'ont pas forcémentconvaincu tout le monde.Une situation ayant eu ledon d'irriter le directeurtechnique provincial, quis'est étonné de cette "mé-connaissance des textes"régissant la pratique dutaekwondo par certains.Pour lui, « ce sont les textes
qui le disent et non les res-
ponsables de la ligue de l'Es-

tuaire que nous sommes.
Ainsi, vous-avez jusqu'au 15
décembre prochain au plus
tard pour vous mettre en
règle», a exigé M. NguémaNdong.Par ailleurs, M. Ollomo Ed-zang a fait part de ce quecette année, le parrain duChallenge,  Me Park Sang-Chul (9e dan WTF), affir-mant: « il souhaite que l'on
intègre les poomse (katas)
durant la compétition. Il
existe déjà les combats. Le
maître veut revenir aux fon-
damentaux de la discipline.
Pour uniformiser les
poomse, un travail de fond

sera réalisé à tous les ni-
veaux. Excepté peut-être
l'arbitrage où il n'y pas trop
de soucis». Qu'à cela ne tienne, le co-mité d'organisation entendégalement organiser desstages d'arbitrage avant ledébut de l'épreuve, prévuepour les 17 et 18 décembreprochains. « Seuls les arbi-
tres qui prendront part à
ces stages seront retenus
par la commission d'arbi-
trage. Nous voulons réduire
au maximum les erreurs
d'arbitrage. A la fin de ces
formations, nous ne retien-
drons que les meilleurs»,

ajoute Me Fulbert Ollomo,président de l'Associationgabonaise de taekwondo etarts martiaux associés(Agatama), organisatricede l'événement.La deuxième particularitésera la non participationdes sélections des diffé-rentes associations, commeauparavant. « Cette formule
a suscité beaucoup de polé-
miques. Cette année, tous les
clubs et associations seront
sur le même pied d'égalité.
Les associions présenteront
des clubs. Il en sera de même
pour celles de l'intérieur du
pays. Les dirigeants qui affi-
cheront des comportements
ne cadrant pas avec l'esprit
du Do (respect de l'esprit
martial) seront sanctionnés.
De même que des écarts de
comportements générale-
ment en rapport avec la
contestation des décisions
des arbitres. Cette année,
pour qu'un point soit ac-
cordé à un combattant,
celui-ci doit être validé au
moins par trois juges arbi-tres», a conclu Me FulbertOllomo. 

Des poomse (katas) comme nouveauté
Taekwondo/A un mois de la IXe édition du Challenge Me Park/ Réunion technique

F-K-O.M
Libreville/Gabon

Les présidents de clubs
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Les officiels qui ont présidé la rencontre.
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La date limite des transferts re-
poussée

Saisie par le collectif des prési-dents de clubs D1 et D2, sur la né-cessité de repousser la date destransferts, du fait que plusieursécuries n’étaient pas encore àjour, la Linafp, estimant que la re-quête était fondée, a accordé unedérogation de trois journéesaprès le lancement du champion-nat, pour fermer définitivementles fenêtres des transferts .
Georges Ngoma Baranov ho-
nore Victor Afene et Sossa Di

Nallo

En l’honneur de ces deux fils duMoyen-Ogooué, deux tribunes dustade Jean Koumou viennent deleur être dédiées. L'une, la tribuned’honneur, s’appellera désormaisVictor Afène (un homme poli-tique) et l'autre, les gradins, a étébaptisée Sossa DiNallo (ancien in-ternational gabonais dans des an-nées 80). A Lambarené, chacunapprécie à sa manière cette initia-tive.
La liste des joueurs non trans-
férables publiée par la LinafpPour éviter les tracasseries liées

aux dossiers litigieux d’avant-sai-son de certains joueurs, qui netiennent pas compte de leur si-tuation administrative, la Linafpaurait envoyé la liste des joueursnon transférables à l’ensembledes clubs. Les dirigeants quiavaient pris la mauvaise habituded'entretenir cette pagaille sontcoincés.
As Pélican sur les traces d'Alain
Mandrault?

Déjà entraîneur de l’As Pélican ily a un peu plus de deux saisons, ilse susurre que le technicien gabo-

nais intéresserait à nouveau le di-rectoire du club migovéen. Selonnos sources, son nom est de plusen cité pour remplacer Koffi Muni.Même si d'autres noms sont éga-lement  sur les tablettes des diri-geants de Pélican. 
En amical : le Stade Migovéen et
l’AO CMS se neutralisent (0-0)En match de préparation d’avant-saison, vendredi dernier, ces deuxformations ont disputé une ren-contre amicale au stade Jean Kou-mou de Lambarené.  La partie,d’un niveau assez acceptable, s’estsoldée sur le score vierge de (0-0).
Kouakou Kouadio s’engage
avec le Stade MigovéenL'attaquant d'origine ivoirienne aété recruté pour deux saisons parle directoire du club migovéen,pour apporter son expérience et

sa vélocité, en vue de maintenirl'équipe en division d'élite.
Diallo Adama en essai avec l’AO
CMS

L’attaquant guinéen (19 ans) enprovenance du Stade Mbour (1redivision sénégalaise) est en pé-riode d’essai dans le club mbé-riste. Également dans cettesituation avec l’AOCMS, l’atta-quant sénégalais Mallé Diallo, enprovenance de Pog FC.

Brèves

Rassemblées par J.F.M
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